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Présents 

Membres de la Commission 

MM. VAN ANDEIJ, Th~l~RT, BOllN:ŒD,· CàP1UfNA, CONROT, CORTOT, G.b.RDENT, 
GUTEIUWTH, HUTTEH., Jù'NG, PEETERS, •rHOLIASSEH, DE LA VALLEE 
POUSSIN, ~tAGENER, WEMMERS 

Suppléants 

MM. BàCCI Luciano (Ba.cci), GROElŒART (vr.m cler Pols), Mlle H.ANA 
(Bentz van den Borg), MH. HART111.NN (Burckhardt), KILLING 
(Dichc;ans), ZMlZI (Volonté) 

Conseillers tochnigues 

MM. AUGARD (Cortot), BIJNEUS (Thomasscn), BOUTET (Go.rdent) 
DEIJ.TON (van :,nclel), ERTI.JZR (June), PUNCK (Conrot), 
GUILLEi'HN (Hutter), I1UCIIOTTE (Poeters), PEREZ (Gutermuth), 
POVEL (''iiomaers), SZUL\NSKI (Dornard), VOS (Baart) 

Autres membres du Comité 

MM· BASEILI-L\C, BOULET, COECK, DOru.3N', GAILLY, GANSTER, LEBLANC, 
PICARD, PONCELET, VAN DER REST, ROLSHOVEH, TACC·ONE, TIIEATO, 
WEISS, ZILLIOX 

ORDRE DU JOUR 

Poursui tc des travaux sur les prenu.crea mesures proposées 
en vue d'une coordination des politiques énergétiques. 
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La séance est ouvorto à 11 heurus sous la prûsidonco de 

M. V<'ernr;iers 
---------~ 

~. L~ ~R~~ID~rT rappelle quo 1& cummiseion, saisie d 1un pr0jet 

de résolution établi par l·'li!, van .Andol, Du busc, Go.rdent, Jung, Peoters 

et Wernmers, s 1 est séparée, le 30 novornbro, en donnant manù.at à son 

pré~ident de la convoqu~r aujvurd 1hui pour r0pr0nù.re la discussion sur 

les rne~ur0s à pr~ndre on vue de coordonner les politiques énergétiques. 

Un assez grand norübr~ d' amendoments ont été déposés et d 1 autrûs le seront 

encore au cours de la s~ance, aussi le pr6sident demande-t-il à tous 

laa net1bres de faire leur possible pour simplifier et hâter lçs travaux. 

Peut-être aera-t-il bon de constituer un comité de rédaction afin d'éta

blir un projet de résolution susceptible de recuffillir ultérieurement 

l'unanimité du Comité Consultatif. 

M, PICARD armonce qut: l8B ar.mdements déposés d 1 une part par lui"' 

même et 1i. Hutter, d'autre part par iiJI. wn,\der Rest et de la Vallée 

Poussin, sont retirés au profit d'un text0 unique qui va être distribué. 

M. GUl,~IlliîUTll présente deux des amGndements.qu 1il a déposés au 

nom du groupe dGs travailleurs, Ce::; atnenù.em,mts portent sur le point 

II B (p. 2) du projet do résolution. 
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Le premier vise à ajouter à llalin6a 2) les nots : lt •••• sans 

préjudices sociaux r:our les travr.illcurs". Le second vise à r.jouter 

un alinéa 4 ainsi récligé : "ExF.men de lA- possibilité d 1uno intro

duction de droits de douane ou de con tinr:ents d' LP"rhloriisation pour 
. ·~ -

les iaportateurs de charbon et da-pétrole solonyne procudurê restMt 

à pr0ciser11 • Le eroupe des . tr::wailleurs csti~.1e on eff;::t quo 1 1 intro

duction de contin~ents pour les inportations do pétrole devr2it &tre 

étudi6e en fonction de_certaines dispositions du Trait~ da Roue, 

Enfin, un dernier nnendenent de :.f. Guternuth eon3iste à faire 

du :n1rac;rnphe II C 4) un n.linéf'l. 5, ot à r.Ccli::er 1 1 nlin0~ 4 <le la 

façon sui vn.nte 1 "En dehors, ·d'un rét~?..blissenent de la sécurité de 

· 1 remploi, les ne sures de •poli tique. énergétique d·oi vent perraett:re 

[l.UX nineurs de participer RU prOt!;rès S OCÜÜ {SUnérr.l crtlce à l'amé-

lioration de leurs conditions de vie et de travail telles qu'elles 

sont c~_éfinies dans le statut des r.ïineurs". 

En effet si les tr~vailleurs de l'industrie charbonnière ne 

participent p~s au procrès social gdnéral, ils s'orienteront vers 

d'autres industries. Or, un piqueur, un abatteur, s'il quitte ln mine, 

ne dispose, dans 1 r industrie eénérale,. d 1 nueune qualificntion pr-.rti

culière et risque de subir, de ce fni~, uri8 perte de salaire ihpor

tante et de ne pouvoir retrouver un nive2.u .Jooial équiv::•.lel'l.t à celui 

qu'il a perdu. 

L2. réf~rence au statut des mineurs n'est ~2.s toujours acceptée 

et les opinions au sujet de cc statut sont souvent divergentes. 

L 1 Asscrablée Pa:rlenentrdre Européenne s'est prononcée en faveur de son 

adoption. Il faut trav~iller à obtenir que ce st~tut soit appliqué 

dans la Cor.munauté. 
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M, Gutorr.mth signale que ln Commission des Questions Econo

miques du Comité Econonique et Social, réunie à Bruxelles, a exnniné 

ces problènes. Elle prés on tara d0main au CO!IIi t•j Economique et Social 

un projet dont certr.ins [l.Spects intéressent ln ConEl.ission Objectifs 

G()nérn.ux. En outre, une proposition de H. Cortot, relntiva à 1'1-wr

monisation des conditions de vie des tr~vailleura dnns les diff~rentes 

industries a été discutée et n.doptée à l'unaninité par le groupe des 

travailleurs du Co~ité Consultatif, 

M. LE PRESIDENT propose à 11 assemblée de discuter ar..intcmo..nt 

sépnrénent et successivement los diff8rents points du prejet, 

!~.Q.~PANNil. constate qu'une bonne volantS générnle a présidé 

à llélo.boration du projet en discussion. Il sicnale cependant que 

les è.ocuments lui sont :t:mrvcnus très tr.rd, et déclare qu'il n' r-_ pu 

prendre connnissancc de tous les amendenents déposés ct qu'il ne 

peut sc trouver d'aocord nvec 1 1enseoblG du projet. 

H. LE PRESIDENT propose ~ M •. CnpnnnP .. de pr~sontcr ses observa-- -
tians lors de la discussion de chaque parngr::~.phe, 

Ln coF1.:üssion aborde la discussion du point I du projet. 

Le 11~.raer2.phe I, 1) nlappelle pé'.s d'obsorvo..tions. Pour la 

commodité de la discussion, le parngr~phe I, 2) sera divisé en 

4 nlinéas = a, b, o et d. 
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Un ar.1endement n° 7348 de M. Guternuth concerne l'alinéa 2 a). 

M. Gi'.RDENT fait observer que les auendoncnts r~u parngr~phe 
~. 

I 1 '2) ne soulèvent pns de questions de principe, et que leur exnmen 

pourrait ~tre nbandonné aux soins du groupe clc rédaction. La cor.unis

aion se bornerait à exnminer les questions de p~incipe inportantes 

et nouvelles. 

M. L.!_Y.RES.J!l1ill! pense que si la conmission veut terminer ses 

tr:waux aujourd'hui !1.fin (l' Btre en r:JGsure de sou~:wttrc: le 11 jnnvier 

un rapport défini tif e .. u Cor.li tS Consul ta tif 1 olle devr[l..i t adopter la 

méthode de travail préconisée par M, Gardent. 

l\~. BORNL_RD croit copendnnt utile que les !1CI:J.bres de ln comnia

sion exposent par c:xeinple les objections 8ventuelles qu'ils ~cuvent 

avoir à présenter sur 11 idée mêne des "effets néf~.stes" de l' nbsence 

d 1une poli tique énergétique, non seul onen t d~~ns le donnine 6cononiquB 

mnis éGalei!lent sur le pl2.n soci'r.l. 

M·. BMŒT oraint que la ooru:lission n 1 en arri vo, on adoptnnt ra 

proposition de M. Gardent, à Un. texte qu 1 elle ne pourra !'.dopter à 

l'unan~mité. 
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E. L~ PRESIDEN!, reprenant la suggestion de iL Gardent, propose 

que les questions de pure forme ne soient pas discutées on oo~nission. 

Helle I!J.:!!A présente une objection de principe à 1 1 introduction 

du mot "garanties". Aucun travailleur de l'industrie privée n'a de 

garantie sur ln. continuit8 de 1 1 enploi. 

h. PICl'..RO suggère de remplacer au point I, 2) b 1 1 c):pression 

"los capncités de production" par "ln production" do.ns ln phrn.so 

"que les producteurs de charbon se trouvont hors cl 1 état de r;;érer ration

nellement les co.pacités de production qu'ils ont en cho..r~e, ete." 

H. LE l'REDIDENT octime que c 1 est là un point qui relève ciu 

col11i té de rédaction (As~]til"lun_t). 

Amt?ndem~ dé.~i....Ei!! h. GU.1,PmiU'rH (7348/61) tendant à modifi·er 

de la façon suivante la rédaetion du point I 2) : 

- qu'en 1 1 rtbsence d 1 une telle poli tique, des dommar;es considérables 

ont déjà été occasionnés sur le plan économique et social; 

.7 3 7 3 L.6.1..!. 
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-que le~ producteurs d~ charbon ••• ~ •••• ~ans ch~ngements; 

- que les trr-~.vailleurs des charbonnages ont perdu la sécurité de " 

l'emploi ct ont subi d'importantes pertes de revenu; 

que les consomma te'urs -.•••••••• san9·changements •. . .. , 

H. LZ P:HE,:n:o:r<;NT· croit que le cousidérant de N. Gutermuth n'est -·--·' -...- ·., . 

pns suffisamment prouvé : il n'est pas stlr que les. travP.illeurs des 

chnrbonnages aient subi d'importantes perte13 de revenu ces derni~res. 

années. La résolution, dit-il, ne .devrait contenir que des fq.its 

incontestables. 

_; 1 

Amendement de M. BENTZ VAN DEN B~RG tend~nt à modifier le - -
point I, 2) de ia façon suivante_: 

-que l'absence d'une telle p9lit_ique ·······•• sans clw.1lgomcnts;.·· 

- quo les producteurs de charbon .•••••••• s::tns changements; 

- .'L~ ---~-a ---~Jt ~n_t~=i:-._~!_-~112.2..~. ~-n_i..p._ e ___ 4_e_ l 1 _e;-:n.P..~'?.~- A_a_!l_S _1_' i-_l'l.d.~s-tEl.~_ .c_hp._r_b_OP.,-

?_i_è_r::__.,E!E.Y2..~~E~-en!?2:..?.D~.ê_~_<j.al_c~s.; 

que los consommateurs •••••••• smls changements~ 

1 

110~ préf~rait le texte primitif du projet ù'e résolution. 
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!~1ASSEN estime qu'il y a eu ~n f::ti t des pertes de salaires 

ducs au ch8mage pour les travailleurs des houillères de la Communauté. 

Cela ne signifie d' ;ülleurs pas que les s<.:lairos n'aient jamais été 

réajustés en fonction de la conjoncture. Mais l'observation de 

U. Guternuth est exncte et doit 8tre retenue. 

~T. LE PRESIDENT propose de prûcisor 1 11 detns plusieurs bnssins 

de ln Connunauté". 

If.:_Gl!_:rJ~:ii·l:lJTll main tient que son !'.mende mont contient une n.:pr:>ré

ciation de fait que personne ne conteste : les mineurs ont effectivement 

·connu des difficultés ~t souffert do pertes de salaires. Cette situation 

risque m8me de se maintenir à l 1 nv0nir, tout au moins en Allcnngno, 

où dans plusieurs bassins des milliers de mineurs ont été, soit mis 

en ch8mage, soit placés do.ns l'obligntion de se reconvertir. Cependant 

l'orateur accepte ln suppression du mot "importantes" dnns son amen-

dement • 

.CE?l'.~e __ t_c_n~.".d_0 ___ ~e_e_,9.t!E.SF..Y_D~i.'2.nl?_t...J...~J.é<?-_~_tJ.o.n_f_i_!lp._l_c __ d_u_ ~.a_r!}_-

_gr'_êt,PÈ_2. ~'L_ç_o_n_f_i é_e a_~1~_c ~~li .~f:._}' __ éjf!_~ tigE_. 

H._C:'~ANN~ intervient sur les discri:üina tians entre conoomma

teurs dont fait état le dernière proposition de l'alinéa 2. 
::. 

Ce membre de phrase lui parait inutile, no fftt-ce que parce 

qu'il est très difficile do définir de qu 1 est ex~u::tement la discrimi

na ti on. En second lieu, 1::-. dis cri minet ti on dépend-olle du manque . 
<l'hnrmonic entre les politiques des Etats de lo. C.:ï:;.C.A.'? Continccn-

tements et droits d~ douane sont des discriminations, mais les Jiscri

minationa proviennent aussi de la situation géographique de cortainos 

industries ellcs-mftmes. 
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!:I.·~ ... _YAN DER REST, rnppelle que ln question a été largement 

tr~it6e lors de lG dernière réunion de ln commission. Si l'on n'cBt 

m8me pas d'nc~ord sur 1~ fait qu'il existe des discriminations entre 

utilisn.tours résultant des politiques n::~tionales dos gouvernements 

en matière énergétique, toute possibilité d'n.rriver à une résolution 

unanime semble: exclue, et l'on peut aussi bion se dem::mdcr à quoi 

sert la Communauté. 

}'.i:. GARDENT ne COrJ.lprend pas que H. Cnpanna commoncc par nier 

1<:: principe de l'~xistence de discrininr.'..tions alors que toute le. suite 

de son intervention no fait que prouver cette existence. 

H. CAPANNA déclnre avoir simplement voulu relcvor le fait que 

lcn prix prn tiqués ne permettant' pél.S aux consomme. tours i to.liens 

d'acheter dans la Communauté tout le ehnrbon dont ils ont besoin. 

Toute mesure commune: aux six pnys finirait pnr créer un dommage 

supplémentaire pour certains d 1 entre eux, si elle n.z: tenni t pas compte 

de la situation de ceux qui sont peu favorisés pnr ln géographie : 

il semble à 1'1. Capanna que E. Vnn der Host pourr<'it admettre coln,. 

tout nu moins, car i 1 esprit de son amendement est loin d'fttre con

traire à cette remarque. 

_TJ?)/61 !. 
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E. HARTii.A.NN dem:--.ndc à ii. C.-:::p.::_nnn s'il ve:ut dire que 1 1 Itr-.li·:J 

a, à un Bemont donn6, reçu moins de ch~rbon que d'autres pnys, ou 

qu'elle a d~ le payer plus cher? 

1'-~. JJ:t; Pl1i~S~~jHT propose que la rédaction de cotte pnrtic du 

texte soit confiée nu comité do réd~ction. 

· · V 1 P D .. c~ .,., .. ..,S., t · 1 1 1 t l ' 1 f , d :..:.:_._ .... ~ .G ... ~-~~ es ~Ji10 que on n ~ pns ouc 10 0 onet lJ. 

problème. :E:n 0ffot, il no suffit pé'.s de: r·.::'conn:'l~trc que 1[.~ discril;li

nntion existe, comme ?:~ C['.pnnnn est prGt à lu faire, il f~ut préciser 

qu 1 elle est duo à 1.::. différcnc c dea poli tiques n:1tion:üeo .::.u c.ci:1 de 

la Comrc.unc.uté. Dc..ns le pas.sé, il y a ou des discrimin;:.tions, dont n été 

victime le p<'.ys de~ •• Cnpnnnr..; n:--is, just.::mcnt, lr'.. Cor.l!'lun.:-.ut8 no veut 

pns porp6tucr luo erreurs du p~ss~; il f~ut donc que los utilisateurs, 

plncés d.::ns des conditions n~1.turcllos cor;;.p·.rabLo-s, bénéficient dv 

conditions d 1 npprovisionnencnt identiques. 

L. c.:.PMfNA est bien d 1 accord pour constater les discriminations 

mnis il ne veut pns qu 1 on los impute S. ln 11 dishnrdonie11 dos :poli tiqu.JS 

nc..tion~lus. Il y a des dish~r.Jonics naturelles dictées par la séographie. 

7J73/61 f 
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111. GUTnRiroTH déclare que si l' It~lie [-1, d'(l, à un cert1.'.in 

mo~:1ent, inporter à à.es prix élevés du cht:.rbon (t,f;lGr~c2~in, si m6ne 

il est nrrivé que 1 1Allenagne n'~it pu sntisf~ire ses propres 

besoins, on ne peut en induire qua dos discriminations de co genre 

doivent se perpétuer. 

li, TACCONE estime que les divergences de vues que l•J débat 

fait appnrnitre portent plus sur ln forne que sur la fond. On ~nrle 

en effet de disharmonie et 11 on cons tf'. te qu 1 il n'y n pns accord entre 

les politiques des six pays. Or les deux idJos sont distinctes': on 

peut fort bien concevoir un accord <H.:"cbli sur lP. bnse de è.ifféronces 

dont certaines sont ù.' ailleurs no. turellcs. 1\.u lieu do "disharmonie", 

on pourrP.it donc écrire "nbsonce cl'nocord". 

1;~ CAPANNA· ne voit pas une tr8s grr .. ndc diff~ronco entre ces 

deux fornules. Il y n des discrininr~tions qui tiennent nux oonc1i tions 

nnturelles et l'hnrnonisntion des poli tiquc.s .ne. suffir(1. pets à les· 

faire dispP.raître. Tout ce que l' nu_teU:r de l.t ['.mendonent pourrait 

nccopter, o 'cst que ln difficulté soit sour.1iso nu ooui té do réd['.otion. 

M. IJE PRESIDENT constate que deux opinions divcr:ojcmtos se 

nmnifestent sur le point 2 d) G.e 1o. lJnge 1, ct pr.sse à ln sui te du 

projet de résolution. Il rappelle le texte du point I 3) du projet 

nuquel ~.ucun a11endement est proposé. Ce texte est donc rotènu, 

7373/61 f 
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1/f, LE PRESIDENT donne ensui ta lGcture è.e l'enendGnent de 

M, Cortot (doc, 734 7/61) visn,nt à introduire un nouvoau point li. 2) 

sur les objectifs de 1 1 article 3 du Tre .. i té. 

U~ GARDENT n 1 a pas d'objoctions sur le fond de l'nm..;nclenent 

mais il se dcn:-mclc si la proposition na sorai t pr .. s i.doux plncée au 

chr.pitre C où l'on parle de l::-1. sücurité dln::_:>provisionncLwnt, 

1;I. DE LL VJ.LLEE POUSSIN n0 voit nns 1['. nücessi té de cet n.ncm ... 
:-" ·- ... 

dement cnr le projet de r6solution Dnppclle d~jà la finnlit~ des 

TraitCs • . 

M. CORTOT insiste sur sn proposition ot laisse au conit6 de 

r5dnction ,le soin de trouver ln plnco la plus ~?propri6o, 

1.~. LE PRESIDENT r..::nvoio 11 all.)ndGElOnt rm COLÜ to èl.a rudaction 

et pnssG au :point B du projet • 

• ~ff.. Bl•ART dew:.n(le do no pas r.1ontio:rmcr l' ~:.rticlo 60 du 'l'rai té, 

.Il n'ost pnf! OIJportun clo cornricnc<Jr les n8gocintio:r:-s en réclannnt 

~'ayplication de l'article 60. 

7373/61 f 
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I-I. LE PRESIDENT rr.ppolle les conclusions rmxquellas f."'.Vc-ti t 

abouti lP-- coc.cission le · 30' novèr.1bre dernier, conélùsion favorr.bles 

à l'extension aux pr9dui ts pétroliers des ~èglus _de publicn.t.ion et 

de non-discriminr.tion de prix inposées au oh~rbon par l'article 60. 

M. Bar.rt seDble consid6rer qua ln co~cission soit nll~e trop loin 

sur ce point. 

I.r. B.AART ne croit pns que ln comr.,ission .soit nllée trop loin. --
Il juce seuelenent inprudent d' affircer r~. priori quo toutes les dis

cussions devront sc poursuivre. sur 12. br.so cle l' r.,rticle 60. 

M, GARDENT comprend le souci tactique de M. Banrt, cr.is crnint 

qu'il n'nille à l'encontre du but pours~ivi. Tout le ~onde est depuis 

longtec.ps d'accord stir ln n6cessit~ d'hnrnoniscr les rècleé de concur

rence du chnrbon et des produits p~troli0rs d~ns les diffûronts pnys, 

mnis on n'est jnmnis nrrivé àaucun résultc-~.t. pr8.tique, Puisqu'une 

lnrc;er:m'jorité s'est dégngée cm fnveur d 1une hr..rrnonis!l.tion ét['..blie 

·sur les bnses de,.-1 1 nrtich.: 60, il est bon do 1:.) dir0 : une telle· 

'unanimité, réalisée dnns une nssembl0e qui croupe des repr0sentr.nts 
1 

·des trr.vnilleurs, des consoh1w1.teurs et des proclucteurs, est suscep.,-

tible d'r.voir une influence réelle sur les discussions' futures. Si la 

connission se contente de dire qu'elle souhP.i te une harnonisr.tion, 

elle risque de ne pns obtenir grand résultnt. 

7373/61 f 
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M. GROENHART signale 
~-

que h. Van der Pola avait différentes 

observations à présenter, qui n'ont malheureusement pu fnire l'objet 

d'amendements déposés, et demande la permission de les soumettre au 

cours de la discussion. 

M. Van der Pols ne voit pas si l'alinéa B 1) a, signifie seule

ment l'extension aux produits pétroliers de la réglementation des prix 

applicables au charbon, ou si les autres prescriptions de l'article 60 

sont également visées. Les règles en matière d'alignement sur les prix 

d'importation ont une grande importance, étant donné la concurrenéc des 

· ·.'f?a':ls à commerce d 1 Ett'.t. Le pétrole devrait avoir le droit à l'aligne

ment co~plet. Il serait bon également d'établir un lien &ntrc la régle

mentation envisagée à l'alinéa 1 a) et le contr8le prévu au paragraphe 3. 

M. VAN DER REST estime que le texte proposé par 1:. Baart risque 
_.......___, ' 1 

de créer. une équivoque, La ·grande majorité de la commission souhaite 

l'extension aux produits pétroliers des règles de prix applicables au 

charbon. Le texte de I~. Baart peut conduire à un résultat opposé à ee 

qu'elle désire et favoriser un assouplissement de 1 1article.60, Adoucir 

les règles qui organisent le marché du charbon reviendrnit à introduire 

sur- ce '!larché 1 '.anarchie qui règne actuellement sur celui des produits 

pétroliers, ce qui sernit exnctement le contraire de ce que ln ,commis

sion entend obtenir. 

H. CAPANNA objecté que les ali:qéas 1) a et 1) b ne snure.ient 

ùtrc appliqués sans une réforme préalable du.Traité de Rome et estime 

jjm132
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que cette rkforme est incompatible avec ln nécessit~ affirmée de 

r~~o.lisor les objectifs énumérés "en première urgence". 

tL:_GARDEN.!_ ne croit pas que le Traité de Home doive etre obli

gatoirement révisf. Il suffirait que les gouvernements des six pays 

membres de lt:.. Communauté établissent 1 chacun pour sa part 1 une .régle

mentation nationale. 

H. GUTJ~Rl'iUTH rapnello que le Trrdté qui régit la C.E.C.A. est 
------- .,1.. 

le Trnit& de PQris, le Traité de Rome intéressant surtout 1& C.~.E. 

et l'~uratom. La question de la r6vision du Traité de Horne est examinée 

à Druxclles. Les organismes de ln C.~.C.A. doivent travailler sur la 

base du Traité de Paris, ct leur ~oint de vue n'est pas forcément lo 

m8mc que celui des org::·.nismes siét;eant à Bruxelles • 

.U.:... .. !3.:~.:~~ ne voudrait p:-cs (;mpOcher un vote unanime du texte, 

mais ne peut imaginer dos pourparlers qui sc dérouleraient uniquement 

sur ln base de l'article 60. 



• 

- 15 _, 

. ' 

t!.:_LJ<:::; PRESIDENT donne raison à H. Ba::1rt. IJ. estime copond.:1.nt 

que 1.::.. co~:uliission doit assumer ses responsabilités ct support or les 

cona~qucnces d'une harmonisation des règles do concurrence. 

Ii. L:.E P~S~ invité ensuite ln commission à étudier l 1 .:1.men

d~ment présonté par M. Picard. 

H. PIC.~'J.:D reG'rotte aue le texte définitif de son amendement 
-----·· .. - l. 

n'ait pu encore Stre distribu6. 

Cc texte tend à introduire un nouvel alinéa B 2) ainsi conçu : 
11Etude économique du niveau d 1 extr::-·.ction optimum à rénliser pnr chnque 

bassin, dans lu cadre d'un plan de. production à long terme pour l'en

.semble de la Communauté". 

L'orateur estime qu'il est déraisonnable de ne faire aucune 

all~sion aux problèmes de la production charbonnière ct des prix de 

revient. Il çst impbs~ible de mattie 'de l'ordre d~ns la produbtion 

sans un plan détaillé qui vierino s'insérer dans le. plan gén6ral. On ne 

peut produire coftte que coOte·snns tenir compte de l'existence d'autres 

sources d 1 énergie. On ne peut pas ~1on plus produire dnns des conditions· 

telles qu 1 elles oblige.rnient à établir dos restrictions aux importn

tions et à imposer.nux consommateurs du Marché con~un des conditions 

de vie qui mettraient leurs propres industries en péril. 

J.2.?2l§.U 
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II. 15 PI~Sr:::n~]!! sie;nnle que l'ndoption de cotte partie de 

l'nmendcnent de il. Picard entrainernit ln suppression de ln fin du 

premier paragraphe du point C. 

1':!.!_ PIC .. ':EQ. considère qu.:; la suppression dt:;s dernières lignos 

de co pnragrnphe est indispensable, car elles rompent l'unité du 

r<:isonno:~wn t. 

!:~~~HT croit que lo tcxt0 de h. Picé'..rd rendrni t plus diffi

cile 1' éto.blisoor.1en t d 1 une poli tiqut:; comaunnutnire bien coordonnée. 

Cc que ~. Pic~rd dem"-ndc n d~jà ét~ ré~lisé en Belgique. Génér~lisor 

cotte méthode conduirnit beaucoup trop loin. Bi cette modific~tion 

étnit adoptée, 1~ résolution deviendrait in~cceptable. 

li. PICAHD croit qu 111. y a un mn.lvntondu sur le sens de son 

amendement et renvoie hl. B~3rt au texte Ccrit. 

ri. ~E~ESIDENT demande aux trois groupes des producteurs, 

travailleurs ct utilisateurs de songer à désigner dans leur sein los 

.. 
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deux commisso.ires qui fornient partie du comité de rédr:~ction finC~.l. 

Il indique quo M. Gardent et lui-même sont dispos&s à représenter les 

producteurs du cherbon. 
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La séance est roprisu à 14h 45 

!-1. L<!i PR ... 8IDIJNT i:r.dic;.ue à la cor.;t:'lL~sLm qu 1 il a reçu un nouvel 

amende.~!ont.(dàc. n° 7366) d@!Jos~ pc.r 1:. c~mr,ot ot plusi.;urs de ses 

collègues~ Ce text? a été dist~ibué. D'autre part, :. .• le Présiùent 

souhc.i te que le Coï.,i t8 do rèdr..ction, dûnt la création a été décid.;e 

ce matin, puisse se réunir vers 16 heures. 

Il ~st procédé à la désignation des :~et1br0s du cotü té do ré

daction : ~~E. We~:.ii.ers, Picard, do la Vallée Poussin, van Andel, Gardent, 

Cortot et Bernard le co~;osoront. 

11e le Président ouvre la discussion sur la sui te du pr,1jet dG 

résoluti.:.m. 

1:. Conrot demande (n~e~demont n° 7366) l 1 adj6nction, à la pege 2, 

d 1un alinéa qui serait ainoi r8dig0 : 

"2) :Œtude écono,aique du ni veau d 1 extrtction optir,um à réa-liser 

par chaque bassin, dans le cadre d'un plan de production 

à long ter:ne pour. l t enseL~ble d~ l2.. Co··.r;,unc.uté". · 

}: .• PICARD, signataire de l 1 ar1ende,.i<Jnt, expose qu~ ce tt::lxte est - . 
conforne aux intérêts de toutes les pe..rties. _\.)n ne peut en effet penser 

7373/61 f 
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à la 'iue.ntité de la production cho.rbonnière sens évolluor la qualité du 

charbon ou l~a ~rix de revient • 

~~. G.h.."Em:,;I~"T accueille favol·ablo:~,(;nt cotte proposition d 1 a1.lender1cnt 

qu'il ustime ex~ri~6e en ternas excellents, 

~·:. 1::.:. P.li ... .S:f.Q~.r! propose '::.ue lo tGxt.J s,)it souJJis au co,"ité do 

rédc:ction. 

Il on est ainsi décidé. 

La comwission c.bordo le discussion du point 2 prii_itif, devenu 

point 3 en raison de 1' adoption de 1' a;,!endo;.,ont précéù.Gnt. 

k BOIDb.RD propcse qu 1 en njoute m tGxte h:s :.1ots "sans 1:ortor 

atteinte aux droits des t:cavailleurs". 

La proposition deI~. Bol!n~d est adoptû~. 

La co::müssivn passo à la discussicn iu peint 3 prit;,i tif, devenu 

le nouvoau point 4 ~ : • dONROT propose par v. io d 1 ,:;._:;ende;;:Gnt .quo los 
---....-: - . 

mots "Contrôle ct,c.rdonné c.u sdn de la Co ::1u;·:auté" .soient substitués 

·aux mots "C;mtrôle au niv-.;au de la Co:-:~.;1unsuté" • 

7373/61 f 
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1\I. HUT_~, o:o.s.igna..taire de l' ur:;cndc·rJ.ent, expose qu 1 un contrôle 

d . t t . 't 1 . ' . t "t ' 1 t . t ' es 1mpor a·1ons ~8 ro 1eres ne ~ourrn1· ore exerc8 pdr es au or1 cs 

de la Co~munauté s~ns modifibaticn du Trait6. ~iioux v~ut dJnc coGfier 

ce contrôle aux gouvern.:,nen ts eux-mêmes, qui opérer.;r.~.t sc;us 1 1 autorité 

de coordination dos institutions europ6ennes. 

iJ. C.::,p~-~HNL n 1 estime :0as s.: uho.i table de de;no.nrler un contrÔle 

sans en pr,:iciser 1 1 objet. Il faudrait au moins ajou. ter "afin d' év~ tor 

tolite ir;q_:.8rtation douteuse", ou encore. "afin c1. 1 .Jviter· lus prE;. tiques 

do dumping". 

-'-•"• PIClillQ critique cette pro~losition do LI. Ca;_.Jc..nna. D'une part, 

dit-il, tous les w0mbres de la commission n'ont ;as le~ ~a~~s raisons 

de dem&nder un contr8le; d 1 a~tre part, il n 1 8st 9~s )3H~ible de d6finir 

la nQtion de clnmpin,s. On affaiblirait dune lu texte en tontant de le 

cowpl6ter de cette façon. 

M._ GA]llJ_;;:Nj; ostü1e comme i1I. Picard qu 1 il n 1 est pas J?Os:.:ible cle 

d~finir le dumping, surtout dcns las relation~·jconohliques avec le3 

pays à com.mcrcr.:l d'Etat. A co nivuau, le _Jroblèl:lG est ile. fois c.:con&

mique et politique. Il n'en resto pas moins osGentiol d'introduire dans 

le texte la notion de contr6le. 

ll73/6U 
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u •. CAPANNA estine V"l.in do domrndor un contr~le srns dire à 

quoi il ol nppliqucre1.; Linis, constat[~nt que S['. proposition soulève 

c1es objections, il ln. retire. 

Lf'.. connission p~sse à. l 1cxnr:1on rle lfr,;nendome~ (doc. 7348/61) 
déposé pnr H. Guternuth, amond,cment qui vise à r.j outer un nlinér.. 5) 

ainsi rédigé 1 

"Exanen de ln possibilité d'une introduction do droits de 

douane ou de contingenta d 1hr:.r::.onisntion pour les i:-Jportntions de 

cho.rbon et de pétrole solon une pr·:;,céùure restDnt à prl:ciser." 

ll.!...Q..UTERMUTH défend 1 'm:K:n<lenent. Il rrtppclJ.c que 11 Allen~gne 

n G.~ recourir à des nesures dou[mières à un nor;cmt où olle étn.it 

nen..,.oée ~Jar les inportl'..tions nnéricnincs. Dr o.utr.:::s prws; COI:J.me 18. 

Grnndo-Bre.tngne ou los Etr. ts-Unis, n.ppliqucnt d[l,ns dos co..s do ce 

genre des mesures contingentr.ircs ou tr>.rif::-.ires. Il sorrd t excellent 

que la Ho..ute Autorité r:1.i t de rJÔr:;e ln possibili tt3 clo fixer des contin

gents et des droits de dounno. 

a. PICARD oonprcnd le souci de I.T. Gutor2·1uth de ne pas l<'.isser 

s 1 effectuer nt importe quell.:;s inportn ti ons • Les consonmR tours ne _sont 

pns hostiles à une intervention des pouvoirs publics en ce rlor.mine. 

Copenëtant, les nodnli tés de cette interv<:mtion sont différentes selon 

les pr..ya. Tout le monde est dr accord sur lr. nGcessi té cle ne p~~a lnisser 

JlJ3/61 f 
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deG importations abusives de char~on en provenance de ~ays.tiers 

menacer la production· de la Communaut~. _Nais il n'est sans doQte pas 

opportun do discuter aujourdlhui des modalit~s d'intervention, 

M. ::q_E LA v~:.LLl:E :;ou...;..;rn cl~claro ne i..lO~:vuir se r<.tllier à 

1 1 amende~ent dans la M~~ure oà celui-ci tond à ~tablir une protection 

syst6natique, ap~licuble en toutes circonstances, au murcho européen, 

.f:l_. BA0nll:11Ji.q_ croit que 1 1 on pournü t renvoyer 1 1 exataen de cè 

toxte au comité 1o r~daction, Il demande en tout cas que, si dus 

mesures sont _,Jris;:;s an co qui concerne l0s itnportations en p:rovenflnce 

dos pays à cow~orco d 1 Ztat, on on prenne aussi à l 1 6gard dos autres 

pays L • ·vl.ors • 

La com~.,ission aborde ensuite l'oxc..t;wn du point c. 

i,;., PIC.:Lf.D pro~.ose d·a sllplJrimer le dornie:r membre de phr<'.SC du 

1er alin8a (~?~~.ti ·:!."_.;ji). 

~ii, Picnrd pr-~oen.t.:,_nt 1 1 D. cwncler:wnt qu 1 il a dé.:Joso sur l' çtlinéa 

c, 1), è.ôclaro qu'il 110 s'n;_;it què d'une quostion de forf!le 

los mots : 11 l~s consc>,:L.lllceurs o.ssur.wnt une l'0S)on;_;obili té p:rir'lt_Lire "· 

par " doivE-nt conser-,;er leur reslJons~Ibili-Gé 11 et les :·,lots : " ils he 

peuvent exGrcer cetto res:)ollsabili té " pa.r " n2 sont fondés à "• Ces 

modifico.ti:ns de forme nJ touchent pas au fond du problèQe, 

7373/61 f 
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:il. CAPA..!ill;i n 1accGpto pas le texte do l'.s.linéa c, 1). L'::'l.rticle 59 
~u ll:rrd.:f;é_ de: , l'o.r:l.s ne i_)J.rlo à aucun ::lor,wnt de tenir co'rnpto, ~)our la 

répartition en cas de p6nurio s6riGuse, do ln fid~lit6 d'a~provision

nenont des conso~~at0urs, Il prévoit uniqueuant lu d~türminatio? do 

secteurs priori tairas, On voudr~;.i t uhe fois de plus provoquor une 

révision du Trait6, r6vision que le Gouverno~ent italien ne saurait 

acceptc;r, 

::I, B.ti:.:>,~__lliLiC eatituo que !.:. c,-~p:;.ima no conçoit J: '~:üdc rmtuelle 

au sei"n do la Comr1:unaut8 qu 1 à sons uniq_ue ot Ù~'.l;s sem int,:rût. Il ne 

croit pas qu'une modification du Traité de Rohle soit n~cessaire 

pour l'application do cot alinéa 1, n), 

l'i~T:::'.t;H~·:U~.lli, rappelle q_ue les :;ays qui ir:1 1~Jrtont ùu p .. :trole 

on provenance de j;.-.c,ys à co<T.lt;rce dl:i~tat .(l;_;uvent voir leurs sources 

d'~norgie ue tarir. Fa~dr~it-il alors que la Cootunauté veille à co 

qu'ils 1missent )ou:rsuin'e leur 2.ctivito éconoc1ique 7 

La question ~e la fid~lit6 doit intervenir. Les consocBatours 

doivent sup)orter les ri3quos des options qu 1 ilb ont prisas cn·période 

d'abondance • Il en üst ainsi dJ.ns tous los pays du 1,;onde. 

]~~~~considère que 1 1arti?lo 59 est clair et ne p~roct 

aucune r~f~rencc à l~ fi~~lit6 d 1 et2)rovisinnneweu~. Il ostice que la 

)roposition de M. Picard rend une r0vision du Traitd n6cessaire. 

7373/61 f 



- 24 -

M. BAART Cl.eun.nde la suppression de 18. d.erniüre phrn.se ,••rJes 
-.-- • • j • 

règles de répn.rti ti on en. c::ts de pénurie ëtoivent· être c1_éfinies en 
. ' -- ' 

.conséquence". Ln. responsabili t0 des conSO[L"'é'oteurs est lJrin::-ire et 

d lune inportance primorcli:tle. Bien que les-. consoquences du choix 

dép2.ssent souvent leur pror;re domaine d.e rosponsHbili té, l' oréèteur 

ne veut pas ~dresser un avertissement cnt~~orique Rux consommnteurs •. 

Ln.répnrtition en cRs de p~nurie est réglée p3r le Trnit6~ On n'a 

qu'à cppliqu~r le Trait~. 

M. GAHDENT pense que les interventions de 1.:. CaJ_.Jftnllél. re

viennent à dire : "il est inadr::issible gue .les conso:"Jr:mteurs i ta

lions soient privés de lH possi "bi li té de· s' fl.pprovisionner aux 

sources l~s plus éconoôiqups, ~n dehors de toute référenc~ à l'in

tér6t Général de lro Commnn.uté". Cette position, pour h 1 être pl:'.s 

inspirée :tm.r un esprit comr.mnautr..ire ·très vif, 1'. nu r::oins le n0ri te · 

cle 10 lociquc. Uai~ quand III. Co.prmna ajout0 que l' ItEi.lïe ne. eloi t pas 

·être privée du bén6fice de 1 1 ::trtlcle 59 en période de pénurie, qu'elle 

è_oi t pouvoir fP.ire courir à la Courmn<1.uté des risques sans avoir à 

en supporter las consfquences, en exigeant que .les s8.crifice~ rendus 

nécosso.ires soient supportés .Scnlenent' r;ar tous, il ost difficile de 

lui reconnn!tre le nê~e rn~rite de logique. 

M. Cnpanna dôolare s 1en·tcni:r à son c'~roit, fixé.pnr l'["rticle.· 

59. Na~s on est bien obligG de tenir co~pto de ~iverses r6fércnces, 

pnriJi le.3quelles la .cruanti té d.:.: produits de la CoununP.utc5 t"..bsm·bée . 

pnr cho.que' consonr.~ateur en :•ériodè d' nèlond.anoe. 

Le Tr8.it6 ne dit pds quelles seront les r~eles de 1~ rc5parti

tion. Mais si les consommateprs ne con~aissont pas d'avnnce les 

·risques qu 1 ils courent en f~netion rle leurs options, ils deviennent 

totaleraent ,irresponsébles. Ils font courir à la Con::mnCLutS des 

risques globaux, mais ils icnorcnt s·i les conséque_nces retonberont 

uniqUCiflCnt sur .eux ou sur 1 1 ensenble des consom:12teurs, Ou bien on. 

net les oonsonmateurs à ·1 1 nvnnce en fnce cle 18urs resp0nsabili tos, 

ou bien on renohoe à parler d'une 
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quelconque responoabili té dos conoo;1Ji,iatours. Enfin 1 1 article 59 r:·.rle 

de 1 1 <::.pplicllti·)n progr<:.:ssi vv d 1 une polit iquù curF1UnG : co ,_,ent la con

cevrai t-on si 1 1 on suivait 1 1 o_piniL•n di;) :. • Capanna ? 

1~. L.i;i..J:,.Ik§.IvLN"T ost:t.1 -3 q,uu 1:: discussivn d\3 1 1 alinéa 2) doit être 

liée à cella do l'alinéa 1) : rospon~ebilités d8s consom~~tclurs ot des 

I!ltats ne pourraient être r.bsolu:nont séparées, co:r.r.1o si elles n 1 avai.:mt 

rion de comr:mn. 

~~. PIC....RD rejoint los conclusicns de 1.1, GarùE:int. Il s 1 at;,i t, 8n 

cas Qo p~nuri&; d~ sav0ir qu0lla b~ra la val0ur ueG r~furuncab ~u~ 

mottront on avant l0s consoLJUatGurs d.e.ns la cas où ceux-ci sc S0l'unt 

bi.:;n approvisionnés en charbon de la C.B. C.A., 1:mis pao e.ux prix nor1ï1a

lcr1ent pratiy_ués d.-·.ns le Co.::.unautû. La réparti tiun devrait ôtr0 équi

table, tous en c0nviennvnt. :i<.1is où sorai t 1 1 èqui té ? L0s producteurs 

de la Cor:E:un~.uté p~urraiont-ils a:aint,mir luur r-rod.uction on ali:::,ne.nt 

systé@atiqu8cont lau~s pri~ sur los produits d~s p2ys tiors ? Certaine

ment pas. L 1 é~uité vciut donc ·~u'on p5~iodo do pénurie b6néfioient d 1una 

sécurité d 1 approvisionnor.>-.:nt· CütL"'{ d s 1...1tilisat0urs q_ui ont fait p.~'ll' 

cele l&s sacrifices qu 1 il fa._.Lai t ~m ~doù1eurant fid8les à lours fournis

sours on te;!lps normal, 
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l'I. CAPJJiJ!·;A remorcie :.~. Gardent, qui lui d,onne l'occasion: d 1èxpli

citer une fois encore. sa pensée : la prob).ème, déclaru-t-il~ n 1est pas 

un P!?OblèiJW de quanti tés, mi;.is souler,;.;mt un problèE:G du prix. L 1 Ita'lie 

est toujours disposée .à o.ch~ter du charbon de la Co1:mmne.uté. Fais si ce 

charbon lui est cédé à d0s taux (~Ut elle ne peut payer, doit-elle fGrmer 

ses aciorios? Si elle s 1yrefuse, il lui fe..ut bien acheter du cha.rbon 

américain pour quo sas fa.brica ti ons. demeurent à de3 prix compétitifs~ 

C'est pour èlle une qUestion vitale. L 1asp.rit c6mt:>unautaira dont 

.~. Gardent a si bion parlé devrait jouer aussi pour une oGilleure 

co~;•préhension de la position des utilisateurs i tali0ns, qui n 1 en sont 

nulle!nerit dépi)urvus, quoi qu 1 on SEJ111ble dire. 

i>I. :BAART obs;:;rve quo le Traité pose le principe du libre choix 

des consommateurs. Si certains s 1 approvisi'orment ·~m dehors de la 

ComJaunautâ, ils nt:~ peuvent être sanctionnés peur cela. 

Mlle HANA ne voit pas de divergences sùrieuses entre los 

opinions qui viennsmt d 1 être expriJ>!ées sur les responsabilités qui 

doivent dem8urer cellas du c6nso~~atour. L'application de l'article 59. 
est au der.H:~urant du ressvrt dt:: la Haute .l.utori té. un pourra sans doute 

' 
tenir cor;lpte, en cas de ponurie, de la fidélité .d9s consommateurs, 

mais on ne saurait f~ir0s d 1 orGs ot déjà de cette observation un prin

cipe intangible. L 1 intérêt cormun, 2-u nor:10nt de l' np~•lication de 

, l'article 59, devrnit être la base d'une r8:;,1r.rtition, 

... 
· 1i. LW PRJSIDENT dec,ande si la coruüssion· ·accepte le prii;lcipe 
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pos6 dnns 1' ctlinén 1 : le consomtnntcur supporte les conDéqucnce.s de 

son choix. La commission de r6dnction vcrrn com~ant lL formuler au 

mieux ùcs obscrvntion~; présentée.s (~~c.nt~.S:.~ .. !). 

Ln commission ~Hloptc los r1linéos 2 et 3 suivnnts de l'amende

ment n° 7366. 

1'-1. LE PHESii.JEHT ouvre la dis eus sion .sur 1 • amendement de ----- ·-··-.-.-----·- -·--
li. Gutcrmuth (doc. n° 7348) qui vise à ajouter nu point C II un nlin6a 4 
o..insi rédigé 

11 En dehors d 1 un rétnblissement de lo. sécurité de 1' cttploi, les mesures 

de politique énergétique doivent permettre o.ux mineurs de participer 

nu progrôs soci~l gén~ral grace à l'cm~lioration de leu~s conditions 

de vic ct do trnvnil tellcs·qu'cllcs sont définies dnn.s le stntut 

des mineurs." 

N.~_GJ:!J..P.?~l~.li soutient 1 1 ,.,_mend ement en mon trnnt 1 1 imporb .. nc c 

des aspucts sociaux du dévolopr~mcnt de l'industrie ch~rbonni~re. 

!1_._..Q!RD~! s::: déclnrc ci' accord avec le sens de 1 1 c..mcndoment, 

mrds il lui semble difficile que l'on fn.sse ré:f.'ércncc à un stntut 

européen du mineur qui n'est à l'heure actuelle ~1 1 un projet. D'une 

fnçon ~énérnlc, le proGr~s de la Con~unnuté doit sc faire à 1~ fois 
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sur le plnn économique et sur le plr,n social et le stctde actuel n'est 

pas assez uv~ncé pour que l'on unvis2gc dàs maintcn~nt une mesure 

d'ensemble sur un point si porticulier. 

-~-!n_~§E_~EN reconnaît que le statut du mineur n'a pns été 

discuté d<ms le cadre de la C.E.C.A. Au moins a-t-il fait l'objet d1un 

rnpport discuté par l'Assemblée Européenne. Il doit donc Stre possible 

d 1 adrossur sur ce point une recommandation au Comité Consultatif . 

.!.:h._B~"..AR'E_ demande que lu texte de l'am~ndemont soit mnintenu, 

cnr il est évident que la Haute Autorité doit tenir compte des intér8ts 

des mineurs. Les problèmes économiques, déclare-t-il, ne sont pas 

seuls en jeu. 

H, J>.9~~ voit dnns l'."J.:ü-.;ndcmen t deux parties bion distinctes. 

Tous los membres de .la commission sont cl' :~ccord sur la prenière, qui 

demande que los mineurs participent au procrès social 3énéral gra~e 

à l'nmélioration de leurs conditions de vic et de travail. Or le statut 

du mineur aurn pour objat do g'lrantir cotte am~liorntion. Il doit donc 

ütre possible de fnire rôfér.ence à ce tuxte, bien· qu'il n-.: soit encore 

qu'un projet. 
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E~ ... -~.A.~~LJi~.C est d'accord lvi c.ussi sur ln première pnrtie 

d0 l'cmcndcrncnt. En revanche, il no pourr~it accepter qu'il soit fcit 

référence au st:-:.tu t du rnincur, toxte préparé pnr les ore;-<nisn ti ons 

syndico.les S".ns intervention dos oxploi t;;mts. D'ailleurs, le Trr'..i té 

n 1 n. pc.s prévu de ste.. tut uniforme pour l0s mineurs des six pnys. 

L'orateur propose donc de modifier la r&dnction de l'amendement, 

pour obtenir un texte plus conforme à l'esprit dos travaux do la 

commission. 3i la r6f&ronce au statut du mineur dov~it Gtre maintenue, 

l'orateur se trouverait dans l'oblication de s'opposer r~solumcnt à 

cc te~~te. 

i.i.~~UTi;.REUTH comprend que les producteurs no peuvont ndmettrc 

sans autre discussion la réf6rcnce au stntut des mineurs. liais c'est 

un fait certain que le progrès socinl dans la Commun2ut6 est en retard 

pcr rapport à d'autres secteurs de l'économie. Las mineurs français 

ct belges ont une opinion bien claire à ce sujet. Il est difficile 

de dire pourquoi le situc..tion est meilleure d::lns tel ou tel pnys. 

Pcut-8tre l'Allemagn.:: est-olle nrrivl;e dc..ns co dom--lino à de meilleurs 

r&sult~ts quo d'autres. 

La coordination d~s politiqu0s fnerg6tiques n'a pas seulement 

une import~nce économique. Blle a à coup sOr d~s incidences sociales 

considérn.blcs. Les mineurs n 1 exercent pas leur dur métier pc-.r c.mour 

du danger, ou pour vaincre ln difficulté. S'ils ne participaient pas 

au progrès social général, les discussions de cc:tto commission devien

draient inutiles : les trn.vn.illcurs se chc.rgcrniont de prendre eux

mêmes les décisions qui les concernent. 
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L 1 or:::tteur est convaincu qu'une fo~nule doit pouvoir être 

'trouvée pnr le cami té de rédaction, formule suaceptible à. 1 êtr·c n.cceptée 

on sénrico plénière par le Comit~ Consultatif. 

N. LE P13_E_§,!p_EN!_ approuve la pro.position de M. Gutermuth ct 

estine que cotte discus·sion n.urn grr:mdement contribué à éc],airer le 

sens. à.e son· nmcndemcnt qui ne rencontre nucune opposition il;tportp.n te. 

La commission passe à l 1 exn.men de l'alinéa 4 du point c, qui 

devient l 1 nlinén 5. 

Un amendement n° 7346, déposé par M. Bentz v;:m den Berg, tend 

à remplncer les mots "importateurs de produits énergétiques" par les 

mots "import:::tteurs de pétrole brut" •. 

H. le Président déclo.re quo cette modification lui par:1.ît 

judicieuse c:J.r 1 1 <::xprcs~ion "imporb.tcurs de pro?-ùi ts énergétiques" 

peut désicner nussi l0s itilporta t~urs d' énurgio o.tomic:uc • 

. I"Ic].]._c _ _M~ explique que l 1 amendement de 1~. Bentz van den Berg 

prévoit ln supp~eosion de tout l'alin6a 4, nu cas oà s~ modification 

ne sor ait pas ncceptée. L 1 auteur estime en effet que 13. ·question n '·n 

~~s ~té discutée do manière nssez approfondie. Cependant si des objec

ti~ns importantes 6taiont.faites à cette suppression, M. van don Dcrg 
' 

sornit pr(h b. accepter ln. simple modification déjà o.nncmcéo. 
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~ LE PRESID~ rappelle quo ln question a été discutée 

lors de la précédente réunion • 

M. GROENHART estime difficile d'nvoir en ce moment une vue 

un peu précise des conséquo3nces des mesures proposées. Une étude 

supplémentaire serait utile pour mieux fixer la doctrine de la 

commission en la matière. 

M. GARDENT reconnaît que le problème des produits pétr~licrs 

est bien celui qui se pose en fait. Il ne verrait pour sa part aucun 

inconvénient à ce que la résolution se borne à le mentionner seul. 

M. PIC.ARJ2 pour sa part ne juge p8,s très raisonnable pour un 

Comité Consultatif de ln. C.E.C.A. de viser uniquement le pétrole. 

Il ne faut pas négliger de mentio~ner le charbon; il n~est en effet 

nullement inopportun d'exiger le maintien d'un certain volume de 

stocks pour le charbon aussi. Ce principè a été plusieurs fois dis

cuté et accepté par le Comité Consultatif. 

M. GROENH.A:R':P s'associe aux rema.raucs de M. Picarde! Il souhaite - - ~ 

cependant noter que ceci, à son avis, souligne uno fois de plus la. 

nécessité de recommander provisoirement l'étude du problème. Aussi, 

M. Picard devra-t-il admettre que la probl6matique est de toute 

autre nature pour l'importation du pétrole quo pour celle du charbon. 

La mOrne question se pose pour la formation éventuelle de stocks chez 

les importateurs. 

7373/61 f 
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Mlle HANA déclare que M. Bentz van den Berg attach8 ~ne 

impo;rtancè spéciale à la rùodification de 1 1 oxpr(;ssion "importa-teurs 

de produits énerg6tiques" en "importatours de putrole brut 11
• 'Elle ne 

· voit pas cooiiwnt on pourrait, sans cette nodification, conserver le 

sens de l'amendement. 

M. THOJ}ll.S;3EN deuandc ce que signifie exactr:Jlilont la demande 

qui est faite de fixer le stock minimum "en uois de consomr:J.ation". 

L'ex~ression n'est pis précise, c'est le moins qu 1on puisse dire 1 

et son contenu reste dos plus v~riables en fonction de la conjoncture, 

1\1. GU1'..;il1l1IUTH d·:::uw.nde qui doit supl;orter le risque du stockage ? 

C'est cependant un point qui n'ost pas sans intér~t et dont on ne 

fait nulle part mention. 

' l1I. VAN AlïD:;;;L explique que les stocks de pétrole chez ,les 

consommateurs sont ~n g6n6ral faible~ le stockage ~st surtout le 

fait des importa tcurs • Po]Jr ·le charbon, au ~ontrai:ce, les stocks 

sont tr~s dispe~s6s et la probl~ce n'a vlu~ du tout le c8Mc aspect. 

C'est pourquoi llorntcur jugerait utile de faire un8 distinction à 

ce propos. 
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M, LE PRSJID2~HT net en discussion ln r8clo.ction proposée pour 

l'alinéa 4 :p2r l'a .. tond<;::J.::.:nt de M, BJ.o.rt (d.oc, n• 7345) : "la :politique 

en la oati~re visant à assurer 1 1 npprovisionneo~nt claus des conditions 

aussi uconooiqucs que possible, il faut, arj:::·ès l 1 c:mtroe ~n vigueur des 

mesures indis:pensnblos A cet offet, exa8incr p5riodi~Q0mont leur 

utilité éconowique, En vérifiant si ces masures cousorvant leur effi

cacité, il faut on outre no pas pordro do vue la corr6lntion uvee cor

tains développor.1ents rl&no le doi.mine social", 

1'1, G~\HDEHT n 1 objecte rien au fond à cet a.r.••;nd.u;;:_;nt, Lais il se 

det:J.<.:mde si cette r8daction introduit uno id~o nouvelle : la poli tique 

d'a~vrovisionnc~ant doit ~voluer, cala est sar, Il est non ~oins 6vident 

que ses r~]ercussions socialGs ne sauraient Gtro pard.ues'do vuo, llnis 

faut-il alourdir le projet do rosolution en y in~5rant cos {vidcnccs ? 

C'est ce dont l'orateur ùouto, 

M •. VOS estiue.pour sa p~rt quo llamende~ont apporte un élé~cnt - -

nouveau qui ~aa~uc au Jrojot pri8itif do r~solution. Le Co~it~ Consul

t~tif ocrait bien inspir6 d 1 ~dopter ce toxto; p3r là, il ~outrerait 

olairenent qu'il prond l0 Tr~it6 de la C.Z.C,i, pour ~oint de départ. 

M. LB ~-·~:c_;JIDENT prop:.Ge que 1 1 amuncler:(cnt soi".:; souwis au cot!li té 

de r~daction. Il on est ainsi d~~id~. 
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Fixation de ~ 

M. LE P:::r~8IÎ)~~~TT ra:..:rpelle nue le Coniti CJnsultatif.·siè,.,·era.le 
~-------------- ~ . 0 

11 janvier 1962 et qu 1aU: cours de oa sossion il examinera la résolution 

de la cocoission. 

M. GUTRR~~TH exposa que les syndicats libres des CoWQUt1aut6s 

doivent se réunir du 9 nu 13 janvier en session annuelle. Cotte sessio~ 

groupera quclq ue deux cents personnes ~Ilpartenant aux six pays 1 ot 

certainoQent tous los dJ10~u6s au Comité Consultatif ne. po~rront Stre 

présents à Luxembourg si la date de la séance n'est pas ~u ~vaac6e ou 

retardée d'une semaine. 

M. LE.PIL~SID~ rnppelle que l'ordre des travnU:lC qu'il a 

indiqué est cdlui qui nvait ~té pr6vu·lo 30 nove~bre, mais il trcns

mettra bien volontiers ûU Bur~au le voeu de I.I. GutorL·uth. 
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Liste des oré~teurs 

P:1.r:e -
32 
4,6,11,12,14,16,24,26,23 
22, 23, 29 
4, 19, 28 
3,7,8,9,10,13,20,21,23,26 

19 
11 
4,8,11,12,14,19,20,24,27,31,33 

13' 31 
1,7,10,14,21,23,27,29,32,34 
5, 26, 30, 32 

9 
20 
1,5,15,16,18,20,21,2~,25,31 

8, 9, 13 
10 
7, 28, 32 
11, 22 

33 
WENI·œRS (le Président) 1,3,4,5,6,7,9,10,11,12,15,16,18, 19, 

25,26,27,30,31,33,34 
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